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Projet de reglement grand-ducal portant 

a) modification du reglement grand-ducal modifi«~ du 

28 juillet 2000 fixant le regime des indemnites des 

employes occupes dans les administrations et services 

de I'Etat; 

b) modification du reglement grand-ducal du 3 fevrier 

2012 fixant le regime des conges des fonctionnaires et 

employes de I'Etat ; 

c) suppression du reglement grand-ducal du 8 juillet 1980 

determinant les conditions et les modalites de l'octroi 

de l'indemnite speciale pour proposition d'economie et 

de rationalisation, prevue par l'article 23 paragraphe 2 

de Ia loi du 16 avril 1979 fixant le statut general des 

fonctionnaires de I'Etat. 



Expose des motifs 

Dans le cadre des efforts d'equilibrage budgetaires deployes par le Gouvernement, il est propose 
d'appliquer aux employes de I'Etat les memes modifications que celles prevues pour les 
fonctionnaires de I'Etat en ce qui concerne le trimestre de faveur ainsi que Ia proratisation de Ia 
derniere remuneration precedant Ia mise a Ia retraite. 

Par ailleurs, il est propose de limiter le conge de recreation dG aux fonctionnaires et employes de 
I'Etat pour l'annee de depart a Ia retraite proportionnellement a Ia duree effective de l'activite de 
service de l'annee en cours. Actuellement, le conge de recreation integral de toute l'annee est dG, 
independamment du temps d'activite effectivement preste avant le depart a Ia retraite . Concernant 
ensuite le benefice du conge extraordinaire de 6 jours ouvrables dG a !'occasion de chaque 
celebration de mariage ou de partenariat, il est prevu de le limiter a un maximum de deux fois au 
cours de Ia carriere d'un agent de I'Etat. 

II est en outre profite de !'occasion pour precrser les modalites d'attribution d'un conge de 
compensation aux agents travaillant a tache partielle au cas ou un jour ferie tombe sur un jour de Ia 
semaine pendant lequel ils ne travaillent pas ou travaillent pendant un nombre d'heures different de 
celui correspondant a Ia moyenne de leur tache. Pour des raisons d'equite, il est prevu de calculer ce 
conge de compensation proportionnellement a Ia tache. 

Finalement, en raison de Ia modification envisagee de !'article 23 du statut general des 
fonctionnaires de I'Etat, le reglement grand-ducal y relatif perdra sa raison d'etre et peut etre 
supprime. 
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Texte du projet de reglement grand-ducal 

Nous Henri, Grand-Due de Luxembourg, Due de Nassau, 

Vu Ia loi modifiee du 22 juin 1963 fixant le regime des traitements des fonctionnaires de I'Etat et 
notamment !'article 23 ; 

Vu Ia loi modifiee du 16 avril 1979 fixant le statut general des fonctionnaires de I'Etat et notamment 
les articles 23 et 28 ; 

Vu Ia fiche financiere ; 

Vu I' avis de Ia Chambre des Fonctionnai res et Employes publics ; 

Notre Conseil d' Etat entendu ; 

Sur le rapport de Notre Ministre de Ia Fonction publique et de Ia Reforme administrative et de Notre 
Ministre des Finances et apres deliberation du Gouvernement en conseil ; 

Arretons: 

Art. ler. L'article 20 du reglement grand-ducal modifie du 28 juillet 2000 fixant le reg1me des 
indemnites des employes occupes dans les administrations et services de I'Etat est modifie comme 
suit : 

1 o Au paragraphe 1 er, les termes « a linea 1 er, » sont supprimes. 

2° Au paragraphe 2, l'alinea 1er est supprime eta l' alinea 2, les termes «En cas de deces » sont 
remplaces par les termes « En cas de deces de I' employe ». 

Art. II . Le reglement grand-ducal du 3 fevrier 2012 fixant le regime des conges des fonctionnaires et 
employes de I' Etat est modifie comme suit: 

1 o L'article 6 est modifie com me suit : 

a) Le paragraphe 1 er est supprime. 

b) Au paragraphe 2 actuel, Ia numerotation est supprimee et I' a linea 1 er est rem place 
comme suit: 
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« L'agent qui quitte le service au qui entre en service au courant de l'annee a droit au 
conge de recreation proportionnellement a Ia duree de son activite de service pendant 
l' annee en cours, a raison d'un douzieme par mois de service. » 

2° L'article 27 est modifie comme suit : 

a) A I' a linea 1 er, les termes « proportionnellement a sa tache » sont inseres a Ia suite des 
termes « un jour de conge de compensation» . 

b) L'alinea 2 est remplace comme suit : 

« Si un jour ferie legal au un jour ferie de rechange co·incide avec un jour de semaine 
pendant lequel !'agent aurait ete oblige de faire du service pendant un nombre d' heures 
differant de Ia moyenne journaliere de sa tache, le nombre d' heures se situant en
dessous de cette moyenne est ajoute a son conge de recreation et le nombre d'heures 
depassant cette moyenne est deduit de son conge de recreation . » 

3° A I' article 28, paragraphe 1 er, a linea 2, Ia premiere phrase est remplacee com me suit : « Le 
conge extraordinaire vise sous le point 1) n'est dO que deux fois au maximum au cours de Ia 
carriere de !'agent, peu importe l'evenement. » 

Art. Ill. Le reglement grand-ducal du 8 juillet 1980 determinant les conditions et les modalites de 
!'octroi de l' indemnite speciale pour proposition d'economie et de rationalisation, prevue par 
!'article 23 paragraphe 2 de Ia loi du 16 avril1979 fixant le statut general des fonctionnaires de I'Etat 
est supprime. 

Art. IV. Le present reglement entre en vigueur le 1 er janvier 2015, a I' exception des dispositions 
prevues a I' article II, so us 1°, qui entrent en vigueur le 1 er juillet 2015 . 

Art. V. Les membres du Gouvernement sont charges, chacun en ce qui le concerne, de I' execution du 
present reglement qui sera publie au Memorial. 



Commentaire des articles 

Ad article le' 

Les modifications prevues par le present article sont le corollaire de Ia modification envisagee par le 
Gouvernement au niveau de Ia loi modifiee du 22 juin 1963 fixant le regime des traitements des 
fonctionnaires de I'Etat et ayant trait au trimestre de faveur et au fait de ne plus reporter l'effet 
d'une cessation des fonctions sur le premier jour du mois suivant. 

Ad article II 

L'article 6 du reglement grand-ducal relatif aux conges des fonctionnaires et employes de I'Etat est 
modifie afin de supprimer Ia regie selon laquelle les agents partant a Ia retraite en cours d'annee 
beneficient de l'integralite du conge de recreation dO en principe pour une annee. Cette regie a eu 
pour consequence qu'un agent partant a Ia retraite par exemple vers Ia fin du mois de fevrier, 
beneficiait de 36 jours de conge de recreation et n'avait done plus besoin de travailler apres le 
1e' janvier. A part le fait qu'une telle regie est difficilement justifiable, il y a lieu de relever qu'elle 
entralne en plus une inegalite par rapport a celui qui part a Ia retraite par exemple au cours du mois 
de janvier et qui n'a des lors pas Ia possibilite de beneficier de Ia totalite du conge en question. 

A !'article 27, il est ajoute une disposition reglant Ia question de Ia compensation des jours feries 
dans le cas des agents beneficiant d'une tache partielle, mais dont le nombre d' heures prestees 
differe d'un jour a I' autre. A titre d'exemple, I' on peut prendre les deux situations suivantes : 

• un agent A beneficiant d'une tache de SO% qui ne travaille pas le lundi, qui travaille pendant 
4 heures les mardi, mercredi et jeudi et qui travaille pendant 8 heures le vendredi ; 

• un agent B beneficiant d'une tache de 7S% qui travaille pendant 8 heures le lundi, qui 
travaille pendant 6 heures les mardi, mercredi et jeudi et qui travaille pendant 4 heures le 
vendredi. 

Au cas ou un jour ferie tomberait sur un lundi, I' agent A beneficierait d'un conge de compensation de 
4 heures puisqu'il ne travaille pas le lundi et qu'il beneficie d'une tache de SO%. L'agent B se verrait 
reduire son conge de recreation de 2 heures puisque le jour ferie lui permettrait de ch6mer pendant 
8 heures, alors que sa tache moyenne est de 6 heures par jour (tache de 7S%). Si le jour ferie tombait 
sur un vendredi, I' agent A se verrait reduire son conge de recreation de 4 heures puisque le jour ferie 
lui permettrait de ch6mer pendant 8 heures, alors que sa tache moyenne est de 4 heures par jour. 
L'agent B beneficierait d'un conge de compensation de 2 heures puisque le vendredi il ne travaille 
que pendant 4 heures, alors que sa tache moyenne est de 6 heures par jour. 

L'article 28 du meme reglement est adapte pour limiter encore davantage le benefice du conge 
extraordinaire accorde en cas de celebration du mariage ou du partenariat. Depuis !' entree en 
vigueur du reglement de 2012, ce conge est limite a une fois tous les deux ans. Cette limite avait ete 
introduite en raison d'abus, resultant de Ia celebration de plusieurs partenariats sur une periode 
assez courte, respectivement Ia celebration d' un partenariat peu de temps avant le mariage, ayant 
eu pour effet !'attribution a chaque fois de six jours de conge extraordinaire. Dans Ia mesure ou il 
s'agit d'un conge extraordinaire qui n'est pas destine a etre accorde sans limite, le Gouvernement a 



decide de limiter son attribution a deux fois au cours de toute Ia carriere professionnelle d'un agent 
de I'Etat. 

Ad article Ill 

La suppression de !'article 23, paragraphe 2 de Ia loi modifiee du 16 avril1979 fixant le statut genera l 
des fonctionnaires de I'Etat a pour corolla ire que le reglement grand-ducal y relatif n'a plus de raison 
d'etre. 

Ad article IV 

Comme pour Ia future loi relative a Ia mise en reuvre du paquet d'avenir, le present reglement 
entrera en vigueur le 1 er janvier 2015. 

Toutefois, les modifications ayant pour objet de proratiser le conge de recreation accorde a un agent 
de I' Etat l'annee de sa mise a Ia retraite entreront en vigueur le 1e' juillet 2015 afin de faciliter Ia 
transition entre Ia reglementation actuelle et Ia reglementation future . En effet, un certain nombre 
d'agents se sont deja vu accorder leur mise a Ia retraite a une date situee au cours des premiers mois 
de l' annee 2015 avec Ia prise en compte de Ia totalite du conge de recreation dO pour l'annee a venir. 
Ainsi, les agents mis a Ia retraite avant le 1 er juillet 2015 beneficieront encore de Ia totalite du conge 
de recreation annuel. 

Ad article V 

Cet article ne necessite pas de commentaire particulier. 
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